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Le, 24 avril 2020 

Déjà nombre de collaborateurs ont réceptionné par voie électronique un courrier de la direction RH, 
celui-ci devrait être doublé d’un envoi postal. 

Il informe d’une reprise d’activité progressive (et proportionnelle au redémarrage de l’activité en local) 
dans un premier temps de nos APV. Ainsi, et à partir du samedi 2 mai, la période de continuité basée 
sur le volontariat s’achève. 

Tous allons être contacté prochainement et progressivement par notre hiérarchie, une date de reprise 
sera communiquée à chacun. Dès retour sur site une explication détaillée des nouvelles mesures de 
sécurité et d’organisation doivent être dispensées.  

Une formation à distance (FAD) est disponible sur LIVE’ IN PSA : « les mesures barrières 
renforcées ». 

La CFE - CGC sera particulièrement vigilante quant à l’application rigoureuse 
du protocole de reprise afin que soit respectées toutes les règles de sécurité 
essentielles à la préservation de la santé de toutes et de tous. 

Une première campagne d’audit(s) est en cours, les critères stricts (de niveau 4/5) sont requis afin de 
permettre l’ouverture du site avec un niveau de sécurité optimum. 

À noter qu’une seconde phase d’audit sera réalisée dès lors que 20% des collaborateurs auront repris 
le travail. 

La question de la garde des enfants va à nouveau se poser. À ce jour, il semblerait que le traitement 
des demandes soit géré dans le dispositif de « l’activité partielle ». Des Décrets sont à l’élaboration, ils 
doivent définir une nouvelle procédure d’application précise (que ne manquerons pas de vous 
communiquer dès parutions). 

Concernant la reprise du commerce dans nos halls d’exposition, seule la levée de l’arrêté du 15 mars 
2020 (qui définit notre domaine d’activité comme non indispensable « à la vie de la nation »), 
permettra la réouverture de nos activités VN et VO. 

La CFE-CGC a interpellé la Direction sur les mesures d’accompagnement concernant la rémunération 
des forces de ventes des prochains mois. Consciente de cette situation inédite, la Direction s’est dite 
mobilisée et en pleine réflexion. 

Pour parfaire votre information, un CSE central extraordinaire est convoqué ce lundi 27 avril. 

Une fois encore prenez bien soin de vous et de vos proches ! 

               Pour la CFE-CGC, Frank TOUPET & François MICHALSKI                                                            


